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D. Cuirasse: Manchon en tôle, muni d'un chapeau à la partie 
supérieure et présentant, immédiatement sous le cha peau, une série 
d'ouvertures et, à la partie inférieure, deux autres séries d'ouvertures. 

Diamètre intérieur au sommet 66 mill imètres (64 à 68) 
Diamètre intérieur à la basP. . 80 (78 à 82) 
Hauteu l' à la périphérie. 129 (126 à 132) 

Onmtuces supfri,uces limitées cha-) Nombre. 8 
cune par un demi cercle vers le bas 

La rgeur. -13 m/m 
et se t rouvant à 5 m/"' au moins 
au-dessus du sommet du tami s Hautem· maximum 18 

Ouvertures circula ires dans la l Nomb1·e . 18 
nervure horizontale de l'armatul'e Diamèt1·e .. 5 

Ouvertures tra pézoïdales vis-à-vis l 
Nombre . 6 
Largeu1· en ha ut 30 m/m 

de la nervure verticale pleine 
Lal'ge,1r en bas 32 de l' armature 
Hauteur . 4 

E . Rallumeu1' à phosphore à commande latérale analogue à cel ui 
de la lampe \Volf. 

F. Réservoir : Aucune part icularité nouvel le. 

G. Ent1·ees d' ai?- in{àieures : 

Hauteur de la rainure circu laire borizontalr comp:·ise entre 
le pot et l'anneau de base de !"armature. . . . . . 1 m

1
m 

Conduits v('1·ti caux . 
( T.ong-ueur moyenne 35 rn/m 

· · Lal'g-c ur maxim um 5 
( Xo 111 lm, . . . . 5 

Deux de ces coutl ui ts n'o11t que 20 millimèti·es de longueur. 

Rainu re horizontale supérieu1·e . Largeur . . . . 
) 

Nom bre de sections 

Fenêtres de la cou ron 1ie 

d"ent rée d'air 

Hauteurde la rainure 

! 
Nombre 
Largeur . 
Ha uteur . 

6 

1 -

6 

3 -
Couronne en tis~u constitu<;e d'une d bl .1 • 
. . - ou e toi e en laiton de 144 

mailles par centimètre cané en fil de i /:{ d . . 11 • . • . 

Tol(•rance de i/20° de la surface. 
e nu nnetre de d1amctre. 
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PERSONNEL 

Recrutement des Ingénieurs ç:iu Corps des Mines. 

Arrête royal clii 8 aoû t 1912. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT 

Revu l'arrêté royal clu 21 septembre 1894 organique du 
Service et du Corps des Ingénieurs des mines , ainsi que les 
arrêtés royaux de diverses dates complétant ou modifiant 
ce règlement organique; 

Revu, d'autre part, l'arrèté royal du 29 juillet 1007 rela
tif au recrutement des Ingénieurs du Corps des mines; 

Considérant qn'il y a lieu de mettre les dispositions en 
vin·neur en harmonie avec les prescriptions de l'article 42 
de

0 

la loi du 5 ju in 19"11 sur les mines; 
Sur la proposition de Notre Ministre de !'Industrie et du 

Travail, 

NOUS AVONS ARRÈTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PHEWER. - Les modifications ci-après sont 
apportées à l'arrêté royal susvisé du 20 j uillet 1907, savoir: 

1 ° A l'article 2, re mplacer les 5° et 6° par ce qui suit : 

« 5° langue llamancle, a llemande ou anglaise » ; 

9° Abroo·e r l'article 11. 
ART. 2. 

0

- L'article t7 de l' a rrêté royal du 30 janvier 
1908 est remplacé pat· les dispositions suivantes : 

« Les nominations aux places cl'Ingénieur de 3,ne classe 

- -
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des mines sont faites à titre temporaire. Elles ont lieu a la 
suite d' un concours o rgani sé en vertu de l'arrêté royal du 
29 juille t 190i; ces nominations sont rendues définitives, 
s'il y a lieu, après une année au moins d'exe rcice des dites 
fonct ions et sur avis du Comité permanent des mi nes , 
moyennant, pa r les in téressés, de justifier an préa lab le, 
par une épreuve dont un arrêté royal déte rminera les con
ditions, de la connaissance pratique et effec tive de la 
langue flamande. » 

ART. 3. - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ciergnon, le 8 août 1912. 

Par le Roi: 

Le ,\1inistre del' !11d11strie et d11 Travail, 

ARM. H UBERT. 

ALBERT. 

Arrête niinisteriel du 12 août 1912. 

L E MINISTR E DE L' !NOUSTnIE ET JJU 'l'nAYAJL, 

Vu l'arrêté royal du 29 juillet 1907 règlaut l'admission aux 
fonct ions d'in génieur de 3"'0 classe des mines et notamn

1 
t l · 

eu es articles 2, 4, 5 et 6 de cet arrêté; 

Vu l'arrêté royal du 8 aoüt 1912 et notamment le d'fi · 
. . . , . 9 , . • • . . s rno i 1cat1ons 

apportees a l a1 ticle - , previse, de I arretc royal dLt 99 · ·11 
19 - ]Lll et · 07 · 

Vu le programme des matiè ,·es du concour s J>o ur l' d, · · . ' 
. . . . a mission a la 

dite fonc t10n, annexe a l'arrêté min isté•riel en da te du 99 · -
11 1 - Ju, et 907, 

AnnihE: 

ARTICLE PREi\IIER. - Un concours pou,· la C li t ' 
. . ,. • . 0 a ion de deux 

emp lois a u moins d 1Dgen1eur du Corps des 
111

· • . 
, . , . . 1nes aura lie u a 

Bt uxel les, le 4 novemb1 e 1912 et Jours s uivants . 

dl 
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ART. 2. - Les mat ières de l'épreuve, ainsi que le nombre maxi
mum des points attl'i bués aux di verses branches sont fixés comme 
suit : 

1° Exploitation des mines y compris la topographie 
souterraine. 

2° Elect ricité et srs applications. 
3° Législation minière et réglemeu lat ioa minière 
!1° Physique ind ustriel le . 
5° Rédaction françai se (i ). 
6° Laague flamande, allemande ou anglaise (au 

choix des concurrents) 
7° T rava ux g raphiques (1) . 

Nombte 
des points . 

50 
18 
5 

12 
5 

5 
5 

100 

AnT. 3. - fi sera exigé a u moins les 6/'10° des points sur 
l'ensemble des points. 

AnT. 4 . - Les matiè1·es des branches i à 4 su r lesquelles les 
questions seront posées, sont indiquées à la suite du pl'ésent arrêté. 

Bruxelles, 12 aoùt 1912. 

An. HUBIWT. 

Matièr es du prog ram me sur lesquelles 
ser ont formulées les questions concernant les 

branch es I à IV. 

I . - Exploitati on des m i nes. 

Excavations et t r avaux d 'art. 

A batage. - Emploi des explosifs. Classification et pr opriétés des 
explosifs em ployés dans les mines . Explosifs ant igrisauteux : théor ie 
et expérimentati on. Forage des t rous de mines: a) au moyen d'outils 
ou de perforat r ices m us par la main de l'hom me; b) a u moyen de 
perforatrices mues par l'a ir com primé , l'eau sous pres,:ion , l'élec
tricité. 

(1) Donl les points seront répartis sur les travaux écrits effec1ués pou r les 
branches l à 4. 

l 




